
La gratitude constitue un aspect
essentiel de la vie juive : sentir et
exprimer sa gratitude à l’égard de
ceux qui nous entourent et aussi sen-
tir et exprimer sa gratitude à l’égard
de D.ieu.
Une manifestation particulière de
cette reconnaissance spéciale se ren-
contre dans la récitation des «Actions
de Grâce» après avoir consommé du
pain. C’est un moment significatif, qu’il
ait lieu lors d’un grand banquet festif,
lors d’un repas de Chabbat familial ou
simplement lorsque l’on a mangé,
seul, un simple sandwich en guise de
repas.
La récitation des «Actions de Grâce»
exprime l’idée que nous dépendons
de D.ieu dans chaque détail de notre
vie et que nous Lui sommes recon-
naissants de prendre soin de nous à
chaque étape de notre existence.
Nous avons besoin de D.ieu à chaque
instant, pour l’air que nous respirons
comme pour la nourriture que nous
absorbons.
L’idée que nous devons réciter cette
prière vient d’un verset de la Torah :
«Tu mangeras et tu seras rassasié et tu
béniras D.ieu pour la bonne terre qu’Il
t’a donnée» (Devarim 8 :10). Nos
Sages commentent que le sens littéral
de ces mots implique que nous ne
sommes enjoints de bénir D.ieu que si
nous avons mangé suffisamment
pour être «rassasiés». Néanmoins, les

Sages ont introduit l’idée

que nous devons réciter les «Actions
de Grâce» même lorsque nous ne le
sommes pas, à partir du moment où
l’on a consommé une quantité mini-
male de pain (de la taille d’une «olive»
c’est-à-dire 30 grammes).
Cette prière comporte quatre paragra-
phes. Le premier concerne le fait que
D.ieu pourvoit le monde entier en
nourriture : il fut composé par Moché.
Le Peuple Juif dans son voyage dans le
désert le récitait après avoir absorbé la
Manne qui tombait du ciel.
Après quarante années d’errance, ils
pénétrèrent en Terre Promise. Alors
Yehochoua écrivit le second paragra-
phe qui commence en remerciant
D.ieu pour la Terre d’Israël. Ce paragra-
phe remercie également D.ieu pour
l’alliance de la circoncision, pour la
sortie d’Egypte et pour la Torah.
Le troisième paragraphe, composé par
David et Chlomo concerne la ville
sainte de Yerouchalayim. Il parle éga-
lement de la lignée des rois descen-
dants de David et du Temple. Il
s’achève avec une supplique à D.ieu
pour qu’Il reconstruise Yerouchalayim
avec la venue du
Machia’h.
Le dernier paragraphe
fut composé après la
terrible tragédie de
l’échec de la révolte
juive contre les
Romains en 135 avant
l’ère commune. Un

nombre considérable de Juifs y furent
massacrés. La louange à D.ieu peut
être vue comme une expression de
gratitude pour le fait que nous avons
pu survivre et transmettre un
Judaïsme vivant à la prochaine géné-
ration. Dans cette dernière partie,
nous remercions également nos hôtes
et nos parents et demandons à nou-
veau à D.ieu d’envoyer Eliahou qui
annoncera le Machia’h.
Des parties et des phrases addition-
nelles  ou de légères modifications
marquent la présence de jours parti-
culiers comme le Chabbat, la nouvelle
lune ou les fêtes.
Les «Actions de Grâce» ne remercient
pas seulement D.ieu de subvenir à nos
besoins essentiels. Elles font partie
intégrante de notre vie, en tant que
Juifs, exprimant le cours entier de l’his-
toire juive, avec ses joies, ses tragédies
et ses espoirs. Les réciter ou les chan-
ter lie des milliers d’années de vie du
Peuple Juif et offre aussi une merveil-
leuse occasion de s’adresser directe-
ment à D.ieu.
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Horaires d’entrée du Chabbat en PROVINCE

PARIS — ILE DE FRANCE

Entrée : 21h 02 • Sortie 22h 14

Horaires d’entrée et sortie de CHABBAT EKEV

Strasbourg 20.39

Lyon 20.43

Marseille 20.35

Bordeaux 21.01

Toulouse 20.51

Nice 20.28

Nancy/Metz 20.47

Grenoble 20.37

Montpellier 20.42

Lille 21.05

à partir du dimanche 2 août 2009

Heure limite du Chema : 10h11 Pose des Téfilines : 5h09
Fin Kidouch Levana : la nuit du mercredi 5 au jeudi 6 août (16 Av) jusqu’à 3h 41

Pas seulement sur le pain
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La Paracha Reéh commence par les mots:
“Vois, Je te donne aujourd’hui une bénédiction
et une malédiction. La bénédiction (viendra) si
tu obéis aux commandements... La malédic-
tion (viendra) si tu désobéis aux commande-
ments...”.
Le mot “vois” indique que l’on doit examiner
le sujet attentivement. Pourquoi est-il néces-
saire que ce sujet soit scruté afin d’être “vu”?
Apparemment, si l’on pense, même superfi-
ciellement, au fait que l’on est béni pour
avoir choisi le bien et maudit pour avoir
choisi le mal, il semble évident que l’on choi-
sira de faire le bien.
De plus,“Je te donne aujourd’hui” ne semble
s’appliquer qu’à la bénédiction. Car le terme
“Je” se réfère à l’essence de D.ieu, Qui ne
donne que du bien pur, où il n’y a pas du tout
de place pour la “malédiction” opposée. Bien
plus encore, le terme “donne” comme l’affir-
ment nos Sages, indique une abondance de
bien inhabituelle. Il va sans dire que “malé-
diction” en est l’antithèse même.
Enfin “tu” se réfère à la quintessence du Juif
et chaque Juif est dans son essence absolu-
ment bon. De plus, lorsque la Torah utilise le
terme “aujourd’hui”, elle le fait comme une
indication d’immuabilité. Cela ne peut s’ap-
pliquer qu’au bien et à la sainteté qui sont
éternels. Car le mal est en dernier ressort une
“non entité” ; dans le monde futur, il cessera
comme l’enseigne le verset: “J’ôterai tout
esprit d’impureté du monde”.
Ainsi, comment est-il possible que “ Je te
donne aujourd’hui”semble se référer à la fois
à une bénédiction et à une malédiction?
La raison de la “bénédiction” et de la “malé-
diction” est de permettre à l’homme d’exer-
cer son libre-arbitre, selon le verset:“J’ai placé
devant toi la vie et la mort, la bénédiction et
la malédiction. Choisis la vie”. Pour que
l’homme puisse choisir librement de faire le
bien, D.ieu a donné au contraire de la sain-
teté, qui en lui-même n’a pas de substance, la
faculté de s’opposer à la sainteté.
Puisque la liberté de choix est l’une des qua-

lités primordiales du service spirituel de
l’homme, et que l’homme s’élève de degré
en degré par son effort, le mal s’oppose à la
sainteté à tous les niveaux, à tel point qu’une
personne peut choisir n’importe quand
d’agir de manière inadéquate, même si le
faire peut lui coûter la vie. Car le libre-arbitre
s’applique à tout ce que fait l’homme.
En fait, le désir animal de l’homme peut être
même plus fort que son désir pour la sain-
teté dans la mesure où son âme divine (la
partie qui désire la sainteté) est tout d’abord
rationnelle alors que l’âme animale (la partie
qui désire les sujets matériels) est prioritaire-
ment émotionnelle.
Tout comme cela s’applique à l’homme, il en
va de même pour D.ieu, pour ainsi dire; le
potentiel du mal existe même dans les
niveaux les plus élevés. La négation du mal
est seulement le résultat du libre-arbitre de
D.ieu. C’est pourquoi le verset déclare: “Car
Essav est le frère de Yaakov”, c’est-à-dire que
le bien manifeste et le mal manifeste sont
tous deux équidistants de Lui. Cependant,
exprimant Son libre-arbitre, le verset ajoute:
“J’aime Yaakov et Je méprise Essav”.
Le résultat de ce libre-arbitre est que le mal
est totalement nié et contesté en Haut.
L’homme lui-aussi en choisissant délibéré-
ment de faire le bien et de renoncer au mal,
supprime la méchanceté en bas. De plus, le
choix de faire le bien a pour conséquence la
révélation en l’homme de
l’attribut qui conduit
D.ieu à choisir librement
Yaakov plutôt qu’Essav.
Pour que l’homme puisse
jouir du libre-arbitre, D.ieu
peut donner le contraire
de la sainteté au niveau
des “Je”, “te donne” et
“aujourd’hui”. Mais puis-
que cette aptitude
n’existe que pour pour-
voir une base au choix, le
mal cesse dès lors que

l’homme choisit le bien.
Puisque le but ultime de la création est de
permettre à l’homme d’exercer son libre-
arbitre et d’être récompensé pour ses
efforts, D.ieu, en fait, donne le bien d’une
maniè-re sans égale. La connaissance, du fait
que le but de ce qui est contraire à la sainteté
est d’être surmonté par l’hom-me qui s’élève
ainsi, rend le service spirituel ostensiblement
plus facile. C’est pourquoi le verset emploie
“vois”, indiquant qu’un regard scrutateur est
nécessaire pour prendre conscience que le
dessein du mal (“malédiction”) n’est pas de
s’opposer à la sainteté mais d’aider l’homme
à atteindre un niveau de sainteté encore
plus élevé.

Horaires d’entrée du Chabbat en PROVINCE

PARIS — ILE DE FRANCE

Entrée : 20h 50 • Sortie 22h 00

Horaires d’entrée et sortie de Chabbat Parchat REEH

à partir du dimanche 9 août 2009

Heure limite du Chema : 10h15 Pose des Téfilines : 05h20
Molad : la nuit du jeudi 20 au vendredi 21 août à 22h 03 minutes et 6 ‘Halakim
Roch ‘Hodech Elloul : jeudi 20 et vendredi 21 août 2009

Strasbourg 20.28

Lyon 20.33

Marseille 20.26

Bordeaux 20.53

Toulouse 20.42

Nice 20.19

Nancy/Metz 20.35

Grenoble 20.28

Montpellier 20.32

Lille 20.52
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Une bénédiction déguisée
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Les composants essentiels de l’arbre sont ses
racines qui l’ancrent dans le sol et l’approvi-
sionnent en eau et en aliments, son tronc,
ses branches et ses feuilles qui constituent
son corps et les fruits qui contiennent les
graines qui permettent à l’arbre de se repro-
duire.
La vie spirituelle humaine inclut également
des racines, un corps et des fruits. Les racines
représentent notre foi, la source de notre
nourriture et de notre persévérance. Le tronc,
les branches et les feuilles sont le corps de
notre vie spirituelle, nos accomplissements
intellectuels, émotionnels et concrets. Les
fruits évoquent notre force dans la «procréa-
tion» spirituelle, la force d’influencer notre
prochain, qu’il plante des graines en lui et les
voit émerger, grandir et donner des fruits.

Les racines et le corps
Les racines sont les parties de l’arbre les
moins attrayantes et les plus importantes.
Enterrées, virtuellement invisibles, elles ne
possèdent ni la majesté du corps de l’arbre,
ni les couleurs de ses feuilles pas plus que le
goût savoureux de ses fruits. Mais sans les
racines, l’arbre ne peut survivre.
Bien plus, les racines doivent suivre le rythme
de croissance de l’arbre : si le tronc et les
feuilles d’un arbre grandissent démesuré-
ment et s’étendent sans qu’il y ait une crois-
sance proportionnelle de ses racines, l’arbre
s’écroulera sous son propre poids. Par ail-
leurs, une profusion de racines rend un arbre
plus sain, plus fort même si son tronc est mai-
gre et qu’il ne possède que peu de branches,
peu de feuilles et ne donne que peu de fruits.
Et si les racines sont saines, l’arbre se régénè-
rera même si son corps est endommagé et
ses feuilles coupées.
La foi est celle de nos facultés qui est la
moins séduisante. Elle se caractérise par une
simple conviction et un engagement à notre
Source. Elle ne possède pas la sophistication
de l’intellect, les riches couleurs des émo-
tions et ne suscite pas le sentiment de satis-
faction qui naît des actions. Et la foi est pro-

fondément enterrée, sa véritable étendue est
cachée aux autres et même à nous-mêmes.
Et pourtant, notre foi, notre engagement au-
delà de la raison pour D.ieu, est la base de
notre arbre personnel tout entier. D’elle
s’élève le tronc de notre compréhension
d’où poussent les branches de nos senti-
ments, de nos motivations et de nos actions.
Et quand bien même le corps de l’arbre
apporte quelques éléments de la nourriture
spirituelle, l’essentiel en dérive de ses racines,
de notre foi et de notre engagement pour
notre Créateur.
Une âme peut grandir et devenir un tronc
majestueux, des feuilles merveilleuses et des
fruits délectables. Mais il faut que tous ces
éléments soient surpassés par les racines. A
la surface, il se peut qu’il y ait beaucoup de
connaissances, des sentiments profonds, une
riche expérience, des achèvements grandio-
ses et de nombreux disciples. Mais s’ils ne
sont pas enracinés et vitalisés par une foi et
un engagement encore plus grands, l’arbre
est condamné à tomber sous son propre
poids.
Par ailleurs, il peut arriver qu’une vie ne soit
bénie que de peu de connaissances éparses,
de sentiments et d’expériences étiolées, de
rares achèvements et de fruits peu nom-
breux. Mais si les racines sont étendues et
profondes, l’arbre est sain : c’est un arbre en
plein contrôle de ce qu’il possède, un arbre
qui a l’aptitude de se remettre des difficultés
de la vie, un arbre avec le
potentiel de pouvoir gran-
dir et se développer pour
devenir plus beau et plus
productif.

Les fruits et les graines
L’arbre désire se reproduire,
semer ses graines loin et
partout afin qu’elles pren-
nent racine dans des lieux
distants et divers. Mais la
portée de l’arbre est limitée
par l’étendue de ses pro-

pres branches. Il lui faut donc rechercher
d’autres messagers plus mobiles pour trans-
porter ses graines.
Ainsi les arbres produisent-ils des fruits dans
lesquels les graines se développent en fibres
et jus odorants. Les graines elles-mêmes ne
susciteraient pas l’intérêt des hommes ou
des animaux. Mais avec leur «emballage»
attractif, il ne leur manque pas de clients qui,
après avoir consommé le fruit extérieur
déposent les graines dans ces lieux distants
et divers où l’arbre désire planter ses graines.
Quand nous communiquons avec autrui,
nous utilisons de nombreux procédés pour
rendre notre message attrayant. Nous l’enve-
loppons dans une sophistication intellec-
tuelle, le «nappons» de sauce émotionnelle
et l’habillons de mots et d’images colorés.
Mais nous devons garder à l’esprit que ce
n’est que l’emballage extérieur : le fruit qui
contient la graine. La graine elle-même n’a a
priori aucun goût.
La seule manière dont nous pouvons pro-
duire un impact sur autrui c’est en apportant
notre propre foi dans ce que nous leur
disons, notre propre et simple engagement
pour ce que nous épousons.
Si la graine est présente, notre message pren-
dra racine dans leur esprit et leur cœur et
notre propre vision sera imprégnée par la
leur. Mais s’il n’y a pas de graine, nos efforts
seront stériles, quelque savoureux que
puisse être le fruit.

L’arbre humain
Car l’homme est un arbre des champs (Dev. 20:19)
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Horaires d’entrée du Chabbat en PROVINCE

PARIS — ILE DE FRANCE

Entrée : 20h 37 • Sortie 21h 45

Horaires d’entrée et sortie de Chabbat Parchat CHOFTIM

à partir du dimanche 16 août 2009

Heure limite du Chema : 10h19 Pose des Téfilines : 05h34

Strasbourg 20.15

Lyon 20.21

Marseille 20.14

Bordeaux 20.41

Toulouse 20.30

Nice 20.07

Nancy/Metz 20.22

Grenoble 20.16

Montpellier 20.21

Lille 20.38



L’agneau difficile
“Tu ne verras pas  le bœuf de ton frère ou son agneau s’égarer et tu les

ignorerais; ramène-les à ton frère... Ainsi feras-tu avec son âne, ainsi
feras-tu avec son vêtement et ainsi feras-tu avec tout objet perdu

par ton frère...” (Deutéronome 22:1-3)

CHABBAT PARCHAT

TETSE
SAMEDI 29 AOÛT 2009

9 ELLOUL 5769

AVOT 1

Adapté
d’un discours

du Rabbi
de Loubavitch

De toute évidence, le devoir de ramener un
objet perdu à son propriétaire ne se limite
pas aux bœufs, aux agneaux, aux ânes et aux
habits mais s’applique, comme le conclut le
verset, “à chaque objet perdu par ton frère”.
Le Talmud explique que la Torah cite ces
exemples parce que chacun d’entre eux
nous enseigne une loi spécifique concernant
les objets perdus. Toutefois, alors qu’elle
déduit ces lois du “bœuf”, de l’“âne” et du
“vêtement”, elle ne peut le faire pour
l’“agneau”.“L’agneau perdu constitue une dif-
ficulté, conclut le Talmud”, évoquant par là
que la correspondance juridique du mot
“agneau” dans le verset s’avère difficile pour
nos Sages.
Le Zohar nous dit que la Torah possède à la
fois un corps et une âme. Le “corps” de la
Torah est sa partie physique, les événements
historiques qu’elle rapporte et les lois qu’elle
enseigne. Mais implicite dans ce corps, existe
une “âme”, une dimension mystique dans
laquelle chaque histoire comporte une ana-
logie sublime et dont chaque nuance pos-
sède sa contrepartie spirituelle. Ainsi, la
Mitsva de rapporter un objet perdu ne s’ap-
plique-t-elle pas exclusivement aux posses-
sions matérielles de son camarade mais aussi
à ses possessions spirituelles. Si vous rencon-
trez une vie en train de s’égarer, un esprit
troublé, un cœur en désordre, une âme qui a
perdu sa portée morale ou sa sensibilité spi-
rituelle, restituez-les à son propriétaire. Vous
ne pouvez  rester indifférent à la souffrance
spirituelle de votre ami pas plus que vous ne
pouvez ignorer son bœuf capricieux.
Les quatre exemples d’objets perdus énu-
mérés par la Torah correspondent spécifi-
quement à quatre prototypes d’affections de
l’âme humaine.
Le bœuf est un animal puissant et versatile.
Quand on le provoque, il est pratiquement
incontrôlable. Un instant, il broute paisible-
ment et au moment suivant, voici que des
kilos de chair et de muscles chargent, écra-
sant tout sur leur chemin. Nous connaissons
tous son cousin spirituel: la brute tyranique

qui brutalise tout ce qui lui est désagréable
ou dérange la tranquilité de sa mastication.
Quand l’âne se rebelle contre son maître, il
ne s’enrage ni ne charge; il enfonce ses
sabots dans le sable et désobéit froidement
aux ordres de son maître, à ses supplications
et même aux coups qu’il reçoit. Spirituelle-
ment, l’âne obstiné est encore pire que le
bœuf rageur. Le bœuf tout au moins répond;
le fait qu’il soit enragé signifie qu’il relève le
défi. Par contre, la froideur et l’indifférence
signifient une plus grande distance d’avec la
sainteté et la vérité.
Le “vêtement” représente une maladie spiri-
tuelle encore plus nocive. Le mot hébreu
pour “vêtement” - bégued est relié à begui-
dah: la trahison. Le bœuf antagoniste et l’âne
indifférent peuvent résister ou ignorer leur
maître, mais ils ne se cachent pas derrière
une fausse identité. La personnalité de type
bégued est de nature à tromper les autres et
pire encore, elle-même, quant à savoir où se
situe la loyauté, ce qui lui rend encore plus
difficile l’aveu de son mauvais comporte-
ment et sa rectification.
Et puis il y a l’agneau, une créature caractéri-
sée par la docilité et l’humilité. Alors que cela
semble un moindre mal par rapport aux trois
précédents, c’est le plus difficile à surmonter.
Une personne qui se bat, ignore, voire
trompe son D.ieu peut en venir à reconnaître
la vérité et rectifier son comportement. Mais
vous ne pouvez convaincre l’“agneau”de l’er-
reur de son cheminement: il est tout à fait
d’accord avec vous. Vous
ne pouvez attiser les flam-
mes de son cœur, il est
déjà embrasé de ferveur. Il
connaît la vérité, il se sou-
cie de la vérité, il désire
faire ce qui est juste mais il
est trop timide pour faire
quoi que ce soit.
C’est là le sens profond
des paroles du Talmud:
“l’agneau perdu repré-
sente une difficulté”. En ce

qui concerne le “bœuf” , l’“âne” ou le “vête-
ment”, il existe des moyens de faire face aux
déficiences de l’âme. Mais que peut-il être
fait avec l’“agneau”? Ici, le Talmud ne pos-
sède pas de réponse, pas de solution 
logique.
Néanmoins, la Torah commande: “Rapporte-
les à ton frère!”. Chaque perte spirituelle peut
être rattrapée, chaque déficience peut être
transformée en force positive. Un bœuf qui
se déchaîne est destructeur mais, quand il
est convenablement attelé et maîtrisé, sa
furie est canalisée vers des fins convenables,
“beaucoup de récoltes sont données par la
force du bœuf” (Proverbes 14:4). L’obstina-
tion de l’âne, convenablement sublimée, se
traduit en endurance et en persévérance
pour rester fidèle à sa mission et à D.ieu, à
travers les épreuves et les difficultés. La trahi-
son également possède une contrepartie
positive: la vie physique est elle-même un
subterfuge de l’âme qui n’assume un corps
et une identité physiques que pour les
exploiter et les utiliser à des fins spirituelles.
Et la docilité de l’agneau, quelque difficile
que soit le problème posé, peut aussi être
reconnue comme une qualité. La docilité
peut être remaniée et transformée en de
l’abnégation pour D.ieu, une abnégation qui
engendre non pas la passivité et la résigna-
tion de l’agneau perdu, mais l’activisme
résolu et sans compromis de celui qui a
oublié son ego et ses exigences, pour servir
un Maître omnipotent.

Horaires d’entrée du Chabbat en PROVINCE

PARIS — ILE DE FRANCE

Entrée : 20h 23 • Sortie 21h 30

Horaires d’entrée et sortie de Chabbat Parchat TETSE

à partir du dimanche 23 août 2009

Heure limite du Chema : 10h24 Pose des Téfilines : 05h46

Fin Kidouch Levana : toute la nuit du jeudi 3 au vendredi 4 sept. (15 Elloul)

Strasbourg 20.02

Lyon 20.08

Marseille 20.03

Bordeaux 20.28

Toulouse 20.18

Nice 19.55

Nancy/Metz 20.09

Grenoble 20.03

Montpellier 20.10

Lille 20.24



Etude du Séfer Hamitsvot du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

••  DDiimmaanncchhee  22  aaooûûtt  ––  1122  AAvv
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  226622  :: Il s'agit de l'in-
terdiction qui a été faite au maître d'une
servante juive, s'il l'a épousée, de l'affli-
ger, c'est-à-dire de réduire les dépenses
de nourriture et d'habillement en sa
faveur, ni ses droits conjugaux, ce qui
aurait pour effet de lui causer peine et
souffrance.

••  LLuunnddii  33  aaooûûtt  ––  1133  AAvv
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  226622  :: Il s'agit de l'in-
terdiction qui a été faite au maître d'une
servante juive, s'il l'a épousée, de l'affli-
ger, c'est-à-dire de réduire les dépenses
de nourriture et d'habillement en sa
faveur, ni ses droits conjugaux, ce qui
aurait pour effet de lui causer peine et
souffrance.

••  MMaarrddii  44  aaooûûtt  ––  1144  AAvv
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  221122  :: Il s'agit du com-
mandement nous incombant de procréer
et de nous multiplier et de contribuer à
perpétuer l'espèce.

••  MMeerrccrreeddii  55  aaooûûtt  ––  1155  AAvv
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  221122  :: Il s'agit du com-
mandement nous incombant de procréer
et de nous multiplier et de contribuer à
perpétuer l'espèce.

••  JJeeuuddii  66  aaooûûtt  ––  1166  AAvv
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  222222  :: Il s'agit du com-
mandement qui nous a été enjoint, si
nous voulons divorcer d'une femme, de
lui écrire un acte de divorce.

••  VVeennddrreeddii  77  aaooûûtt  ––  1177  AAvv
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  222222  :: Il s'agit du com-
mandement qui nous a été enjoint, si
nous voulons divorcer d'une femme, de
lui écrire un acte de divorce.

••  SSaammeeddii  88  aaooûûtt  ––  1188  AAvv
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335566  :: C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite de reprendre la
femme qu'on a répudié après qu'elle ait
épousé quelqu'un d'autre.

••  DDiimmaanncchhee  99  aaooûûtt  ––  1199  AAvv
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335566  :: C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite de reprendre la
femme qu'on a répudié après qu'elle ait
épousé quelqu'un d'autre.

••  LLuunnddii  1100  aaooûûtt  ––  2200  AAvv
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335566  :: C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite de reprendre la
femme qu'on a répudié après qu'elle ait
épousé quelqu'un d'autre.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  221166  :: Il s'agit du com-
mandement selon lequel un beau-frère
doit épouser la veuve de son frère décédé
sans laisser de postérité.

••  MMaarrddii  1111  aaooûûtt  ––  2211  AAvv
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  221177  :: Il s'agit du com-
mandement selon lequel la veuve du
défunt doit accomplir à l'égard de son
beau-frère qui ne veut pas l'épouser le
rite du déchaussement, selon le verset:
"elle lui ôtera la chaussure du pied".

••  MMeerrccrreeddii  1122  aaooûûtt  ––  2222  AAvv
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335577  :: C'est l'interdic-
tion qui a été faite à tout homme autre
(que son beau-frère) d'avoir des relations
avec la "Yebama" (veuve de son frère
décédé sans laisser de postérité) tant
qu'elle est soumise à l'obligation du
Lévirat.

••  JJeeuuddii  1133  aaooûûtt  ––  2233  AAvv
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  222200  :: Il s'agit du com-
mandement qui nous été enjoint concer-
nant le jugement du séducteur.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  221188  :: Il s'agit du com-
mandement selon lequel celui qui abuse
d'une fille vierge doit l'épouser
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335588  :: Il est défendu à
celui qui a abusé d'une vierge non fian-
cée de répudier cette dernière.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  221199  :: Il s'agit du com-
mandement relatif à celui qui calomnie
(la jeune fille vierge qu'il a épousée et
dont il prétend qu'elle n'était pas vierge)
nous enjoignant de le battre et selon
lequel sa femme restera avec lui.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335599  :: C'est l'interdic-
tion qui a été faite au calomniateur de
répudier sa femme.

••  VVeennddrreeddii  1144  aaooûûtt  ––  2244  AAvv
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  222233  :: Il s'agit du com-
mandement qui nous a été ordonné
concernant la femme adultère.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  110044  :: C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite de mettre de
l'huile sur l'offrande expiatoire de la
femme soupçonnée d'adultère.

••  SSaammeeddii  1155  aaooûûtt  ––  2255  AAvv
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  110055:: C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite d'ajouter de l'en-
cens à l'offrande d'une femme adultère.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333300:: Il nous est inter-
dit d'avoir des rapports intimes avec
notre mère.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333311:: C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite d'avoir des rap-
ports intimes avec la femme de notre
père.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333322:: C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite d'avoir des rela-
tions intimes avec notre sœur.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333333:: C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite d'avoir des rela-
tions avec la fille de la femme de notre
père, si cette fille est notre sœur.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333344:: C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite d'avoir des rap-
ports intimes avec la fille de notre fils.

••  DDiimmaanncchhee  1166  aaooûûtt  ––  2266  AAvv
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333366  :: C'est l'interdic-
tion d'avoir des rapports avec sa propre
fille.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333355:: C'est l'interdic-
tion d'avoir des relations intimes avec la
fille de sa fille.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333377:: C'est l'interdic-
tion d'avoir des relations intimes avec
une femme et sa fille.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333388:: C'est l'interdic-
tion d'avoir des relations intimes avec
une femme et la fille de son fils.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  333399:: C'est l'interdic-
tion d'avoir des relations intimes avec
une femme et la fille de sa fille.

••  LLuunnddii  1177  aaooûûtt  ––  2277  AAvv
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334400:: C'est l'interdic-
tion d'avoir des rapports intimes avec la
sœur de notre père.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334411:: C'est l'interdic-
tion d'avoir des relations intimes avec la
sœur de notre mère.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334422:: C'est l'interdic-
tion d'avoir des relations intimes avec la
femme du frère du père.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334433:: C'est l'interdic-
tion d'avoir des rapports intimes avec la
femme de notre fils.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334444:: C'est l'interdic-
tion d'avoir des relations intimes avec la
femme de son frère.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334455:: C'est l'interdic-
tion d'avoir des rapports intimes avec la
sœur de notre femme.

••  MMaarrddii  1188  aaooûûtt  ––  2288  AAvv
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334488:: Il est défendu à
un homme de s'accoupler avec une bête.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334499:: C'est l'interdic-
tion faite aux femmes de s'accoupler
avec une bête.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335500:: C'est l'interdic-
tion d'avoir des rapports intimes avec
une personne du même sexe.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335511:: C'est l'interdic-
tion d'avoir des rapports intimes avec
notre père.
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• MMeerrccrreeddii  1199  aaooûûtt  ––  2299  AAvv
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335522:: C'est l'interdic-
tion d'avoir des rapports intimes avec le
frère de notre père.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334477:: C'est l'interdic-
tion d'avoir des relations intimes avec la
femme de notre prochain.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  334466:: C'est l'interdic-
tion d'avoir des rapports intimes avec
une femme Nidda (impure) durant la
période de son impureté.

• JJeeuuddii  2200  aaooûûtt  ––  3300  AAvv
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  5522:: C'est l'interdiction
qui nous a été faite de nous marier avec
des hérétiques.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  5533:: C'est l'interdiction
qui a été faite aux femmes d'épouser un
homme ammonite ou moabite, même
après qu'il s'est converti.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  5555:: C'est l'interdiction
d'écarter les Egyptiens (du peuple
d'Israël) et de nous abstenir de nous
marier avec eux après leur conversion.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  5544::  C'est l'interdiction
d'écarter (du peuple d'Israël) les descen-
dants d'Esaü, après leur conversion.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335544:: C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite à un Mamzer
(enfant illégitime) d'avoir des rapports
intimes avec une juive.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  336600:: C'est l'interdic-
tion qui a été faite à un homme dont les
organes génitaux ont été endommagés,
au point qu'il soit incapable de procréer,
d'épouser une femme israélite.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  336611:: C'est l'interdic-
tion de castrer un mâle de n'importe
quelle espèce vivante, animal ou homme.

• VVeennddrreeddii  2211  aaooûûtt  ––  11  EElllloouull
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  116611:: C'est l'interdic-
tion faite au Grand-Prêtre d'épouser une
femme veuve.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  116622:: C'est l'interdic-
tion faite au Grand-Prêtre d’avoir des
rapports avec une veuve même sans
l’épouser.

• SSaammeeddii  2222  aaooûûtt  ––  22  EElllloouull
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  335533:: C'est l'interdic-
tion de chercher à avoir des contacts
avec les femmes pour lesquelles il nous
est défendu d'avoir des rapports intimes.
... (suite page 4)
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  114499  :: Il s'agit du com-
mandement nous enjoignant de recher-

cher les signes de pureté des animaux
domestiques et du gibier, soit des bêtes
qui ruminent et ont le sabot fendu.

• DDiimmaanncchhee  2233  aaooûûtt  ––  33  EElllloouull
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  115500  :: Il s'agit du com-
mandement nous enjoignant de recher-
cher les indices de pureté chez les
oiseaux.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  115511  :: Il s'agit du com-
mandement nous enjoignant de recher-
cher les indices de pureté chez les saute-
relles.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  115522  :: Il s'agit du com-
mandement nous enjoignant de recher-
cher les indices de pureté des poissons.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  117722:: C'est l'interdic-
tion de consommer une bête impure.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  117744:: C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite de manger un
oiseau impur.

• LLuunnddii  2244  aaooûûtt  ––  44  EElllloouull
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  117733:: C'est l'interdic-
tion de consommer des poissons impurs.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  117755:: C'est l'interdic-
tion de manger des insectes ailés.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  117766:: C'est l'interdic-
tion de consommer ce qui rampe sur le
sol.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  117777:: C'est l'interdic-
tion de consommer des petits animaux
rampants.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  117788:: C'est l'interdic-
tion de manger des êtres qui se dévelop-
pent dans les graines et dans les fruits.

• MMaarrddii  2255  aaooûûtt  ––  55  EElllloouull
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  117799:: C'est l'interdic-
tion de manger un être rampant quelcon-
que.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  118800:: C'est l'interdic-
tion de manger un animal mort naturel-
lement.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  118888:: C'est l'interdic-
tion de consommer la chair d'un taureau
condamné à la lapidation, même s'il a
été abattu rituellement avant d'avoir été
lapidé.

• MMeerrccrreeddii  2266  aaooûûtt  ––  66  EElllloouull
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  118811::  C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite de manger une
bête "Tréfa" (déchirée).
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  118822::  C'est l'interdic-
tion de manger un membre détaché d'un
animal vivant.

MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  118844:: C'est l'interdic-
tion de consommer du sang.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  118855:: C'est l'interdic-
tion de consommer les graisses des ani-
maux purs.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  118833:: C'est l'interdic-
tion de consommer le nerf sciatique.

• JJeeuuddii  2277  aaooûûtt  ––  77  EElllloouull
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  118877:: C'est l'interdic-
tion de manger le mélange de viande
(cuite) dans du lait.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  118866::  C'est l'interdic-
tion de cuire la viande dans le lait.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  118899:: C'est l'interdic-
tion de manger du pain fait à partir de la
nouvelle récolte de céréales avant la fin
du jour du 16 Nissan.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  119900:: C'est l'interdic-
tion de manger des grains torréfiés de la
nouvelle récolte avant la fin de la journée
du 16 Nissan.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  119911:: C'est l'interdic-
tion de manger des épis grillés de la
nouvelle récolte avant la date précitée.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  119922:: C'est l'interdic-
tion de consommer la "Orlah" (récolte
des trois premières années).

• VVeennddrreeddii  2288  aaooûûtt  ––  88  EElllloouull
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  119933:: C'est l'interdic-
tion de consommer les produits hétéro-
gènes de la vigne.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  115533:: C'est l'interdic-
tion de consommer un “Tével”.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  119944:: C'est l'interdic-
tion de boire du vin qui a été offert à une
idole.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  114466:: Il s'agit du com-
mandement nous incombant d'égorger
une bête avant de la consommer.

• SSaammeeddii  2299  aaooûûtt  ––  99  EElllloouull
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  110011  :: Il nous est inter-
dit d'abattre un animal et son petit le
même jour.
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